
 
 
 
 
Message d’intérêt public 

ᑭᒃᑯᑐᐃᓐᓇᕐᓄᑦ ᑐᓴᕋᑦᓴᐃᑦ ᐊᑐᐃᓐᓇᐃᑦ ᐃᓄᒃᑎᑐᑦ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ www.gov.nu.ca. 
Public Service Announcements are available in Inuktitut, English, Inuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
Kavamatkunnin Tuhaqtitaujukhat hailihimajun Inuktitut, Qablunaatun, Inuinnaqtun Uiuitullu uvani www.gov.nu.ca. 
Les messages d’intérêt public sont disponibles en inuktitut, en anglais, en inuinnaqtun et en français au www.gov.nu.ca. 
 
Communications 

Le Bureau des véhicules motorisés passe aux 
paiements sans argent comptant 
Date de début :  8 août 2023 
Date de fin :  25 août 2023 
À l’échelle du Nunavut 30 s 

À compter du 14 août 2023, l’argent comptant ne sera plus accepté dans aucun bureau 
d’immatriculation des véhicules du Nunavut.  

Les modes de paiement acceptés seront la carte de débit, la carte de crédit, le chèque 
et le mandat‑poste. Le paiement par carte de crédit prépayée sera également 
accepté.Ce type de carte peut être acheté dans les banques, les magasins Northmart et 
Coop ainsi qu’à Postes Canada, et vous pouvez y verser directement un montant 
d’argent, puis l’utiliser pour régler vos achats.  

Pour d’autres renseignements, veuillez communiquer avec la Division des véhicules 
motorisés en composant le 1 888 975-5999 ou en envoyant un courriel à 
motorvehicles@gov.nu.ca.  
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